
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Garantir l’accès de
tous à des services
énergétiques fiables,
durables et modernes,
à un coût abordable.

7.b

D’ici à 2030, développer l’infrastructure et améliorer la technologie afin d’approvisionner
en services énergétiques modernes et durables tous les habitants des pays en
développement, en particulier des pays les moins avancés, des petits États insulaires
en développement et des pays en développement sans littoral, dans le respect des
programmes d’aide qui les concernent.

Indicators
7.b.1
Puissance installée du parc d’énergie renouvelable dans les pays en développement
(en watts par habitant)

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
25.1
Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante lui assurant ainsi qu'à sa famille une existence
conforme à la dignité humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection sociale.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et
sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses
conditions d'existence. Les Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils
reconnaissent à cet effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

ICERD
Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale

Afficher tous les articles
5 Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, les Etats parties
s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité
devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des
droits suivants :
5.e
Droits économiques, sociaux et culturels, notamment :

CEDAW
Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination à l'égard des
femmes

Afficher tous les articles
13
Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des
femmes dans d'autres domaines de la vie économique et sociale, afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de
la femme, les mêmes droits et, en particulier:

14.2 Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans
les zones rurales afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, leur participation au développement
rural et à ses avantages et, en particulier, ils leur assurent le droit :
14.2.h
De bénéficier de conditions de vie convenables, notamment en ce qui concerne le logement, l'assainissement,
l'approvisionnement en électricité et en eau, les transports et les communications.

CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
28.1
Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à un niveau de vie adéquat pour elles-mêmes et pour
leur famille, notamment une alimentation, un habillement et un logement adéquats, et à une amélioration constante de
leurs conditions de vie et prennent des mesures appropriées pour protéger et promouvoir l'exercice de ce droit sans
discrimination fondée sur le handicap.

32.1 Les États Parties reconnaissent l'importance de la coopération internationale et de sa promotion, à l'appui des efforts
déployés au niveau national pour la réalisation de l'objet et des buts de la présente Convention, et prennent des mesures
appropriées et efficaces à cet égard, entre eux et, s'il y a lieu, en partenariat avec les organisations internationales et
régionales compétentes et la société civile, en particulier les organisations de personnes handicapées. Ils peuvent
notamment prendre des mesures destinées à :
32.1.a
Faire en sorte que la coopération internationale - y compris les programmes de développement international - prenne en
compte les personnes handicapées et leur soit accessible;

32.1.b
Faciliter et appuyer le renforcement des capacités, notamment grâce à l'échange et au partage d'informations,
d'expériences, de programmes de formation et de pratiques de référence;
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32.1.c
Faciliter la coopération aux fins de la recherche et de l'accès aux connaissances scientifiques et techniques;

32.1.d
Apporter, s'il y a lieu, une assistance technique et une aide économique, y compris en facilitant l'acquisition et la mise en
commun de technologies d'accès et d'assistance et en opérant des transferts de technologie.

UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
21.1
Les peuples autochtones ont droit, sans discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation économique et
sociale, notamment dans les domaines de l’éducation, de l’emploi, de la formation et de la reconversion professionnelles,
du logement, de l’assainissement, de la santé et de la sécurité sociale.

32.2
Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs
propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement, donné librement et en connaissance de cause,
avant l’approbation de tout projet ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en
ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation des ressources minérales, hydriques ou autres.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
24
Tous les peuples ont droit à un environnement satisfaisant et global, propice à leur développement.
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